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 260108 : Coût définitif des transferts de charges 2025 - Évaluation prévisionnelle des transferts de 

charges 2026 
 

 

À l’occasion de la création de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon et du transfert de compétences des communes 
membres vers l’EPCI, une Commission locale d’évaluation des charges transférées (« CLECT ») a été mise en place. 
 

La délibération communautaire du 10 septembre 2020 de création de la CLECT a décidé que cette commission serait composée des 
membres de l’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole, ainsi que du Trésorier à titre d’expert. Conformément au IV de 
l’article 1609 nonies C du Code général des impôts, elle comprend donc des membres de l’ensemble des conseils municipaux des 
communes membres de la Communauté Urbaine. 
 
Cette commission s’est réunie le 11 décembre 2025 afin de valider les modalités et résultats du calcul du coût définitif transferts de 
charges pour 2025. Elle a également évalué le montant prévisionnel des charges transférées pour 2026, qui prend en compte le coût 
prévisionnel des services communs, la variation des annuités d’emprunts affectés à la compétence voirie et l’ajustement des bonus 
« soutenabilité ». 
Le Conseil municipal est invité à approuver les modalités et résultats du calcul du coût définitif des charges transférées pour 2025 
d’une part, et les montants prévisionnels de charges transférées pour 2026 d’autre part. 

 
Le Conseil municipal, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 7066 du 23 décembre 2000 portant création de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon à 
compter du 1er janvier 2001, 
VU l’arrêté préfectoral du 19 juin 2019 portant transformation de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon en 
Communauté Urbaine, 
VU le IV de l’article 1609 nonies C du CGI, 
VU les rapports de la Commission locale d’évaluation des charges transférées du 11 décembre 2025 joints en annexe, 
 

DELIBERE, 
 

Le Conseil municipal approuve à l’unanimité les modalités et résultats du calcul du coût définitif des transferts de charges pour 2025 
décrits dans le rapport n°1 de la CLECT du 11 décembre 2025. 
 

Le Conseil municipal approuve à l’unanimité les montants prévisionnels de charges transférées pour 2026, incluant le coût 
prévisionnel des services communs pour 2026, la variation des annuités des emprunts affectés à la compétence voirie, et 
l’ajustement des bonus « soutenabilité ». 
 

Le maire 
Jean SIMONDON 

 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits.    
L’original est signé par les membres présents.  
Copie certifiée conforme.      
Acte rendu exécutoire par transmission en Préfecture  
 
 

DELIBERATION 
 
Le vingt-six janvier deux mille vingt-six à vingt heures, le Conseil municipal, convoqué 
légalement, s’est réuni à l’Espace de la Combe d’Argent 
 
Membres présents : Dominique HENRY, Jean-Michel LHOMMÉE, Anne-Sophie PARRIAUX, Carine 
PARRENIN, Laurent ROPERS, Agnès SANCEY-FOURNEROT, Jean SIMONDON, Jérôme VILLEQUEZ. 
 
Membres excusés : Michel JANNIN, procuration à Dominique HENRY 
   
 
Membres absents : Philippe GENILLOUX, Alicia MAGGI, Thomas MOUGIN,  
 
Participait également : Audrey CHOUFFE, Secrétaire de mairie 
 
Secrétaire de séance : Jérôme VILLEQUEZ 
 

 

COMMUNE DE 
GENNES 
 
Nombre de Conseillers : 
En exercice : 12 
Présents : 8 
Votants : 9 
  
Date de convocation :  
20/01/2026 
 
Date d’affichage :  
29/01/2026 
 
 
 
   
 

  


